
L'employeur peut-il automatiser les sanctions après retards
répétés ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas automatiser les avertissements après des retards répétés au Luxembourg. Le pouvoir

disciplinaire implique une appréciation individuelle de chaque situation par l'employeur. Toute sanction doit tenir

compte des circonstances (gravité du retard, motif, récidive, ancienneté, situation personnelle) et respecter le

principe de proportionnalité. Un système automatisé qui déclencherait une sanction à partir d'un certain nombre de

retards sans analyse individuelle serait contraire aux droits de la défense du salarié et au principe d'

individualisation de la sanction. En revanche, l'employeur peut utiliser un système automatisé pour détecter et

documenter les retards.

Définition

L'automatisation des sanctions est le recours à un système informatisé qui déclenche automatiquement une

mesure disciplinaire (avertissement, blâme, retenue) lorsque certains critères prédéfinis sont atteints (nombre de

retards, durée cumulée). Elle se distingue de l'automatisation de la détection des retards, qui est licite.

Questions fréquentes

Comment sanctionner des retards répétés de manière conforme au Luxembourg ?

Il faut un processus d'analyse individuelle pour chaque cas, prendre en compte les circonstances (motif, ancienneté, récidive) et entendre
le salarié avant toute sanction. La décision finale doit toujours être prise par un humain, non par un algorithme.

Le RGPD interdit-il les décisions disciplinaires automatisées ?

Oui, l'article 22 du RGPD interdit les décisions fondées exclusivement sur un traitement automatisé produisant des effets juridiques ou
affectant significativement la personne. Une sanction disciplinaire automatique serait contraire à cette disposition.

Peut-on utiliser un système de pointage automatique pour détecter les retards ?

Oui, l'automatisation est licite pour la détection et la documentation des retards, à condition de respecter le RGPD et l'article L.261-1. Les
salariés doivent être informés du dispositif et de ses finalités.

Un employeur peut-il automatiser les avertissements pour retards au Luxembourg ?

Non, le pouvoir disciplinaire implique une appréciation individuelle de chaque situation. Un système qui déclencherait automatiquement
une sanction à partir d'un certain nombre de retards serait contraire aux droits de la défense et au principe d'individualisation.

Conditions d’exercice

Plusieurs principes s'opposent frontalement à toute automatisation, à commencer par l'article 22 du RGPD qui

proscrit les décisions entièrement algorithmiques.
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Principe Obstacle à l'automatisation

Individualisation Chaque sanction doit tenir compte des circonstances individuelles

Proportionnalité La sanction doit être adaptée à la gravité de chaque cas

Droits de la défense Le salarié doit être entendu avant toute sanction

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés (art. L.124-2)

RGPD La décision automatisée produisant des effets juridiques est encadrée (art. 22 RGPD)

Modalités pratiques

L'outil informatique peut repérer et documenter les retards, mais la décision finale doit toujours passer par un regard

humain.

Étape Détail

Suivi automatisé Utiliser un système de pointage pour détecter et documenter les retards

Alerte Générer une alerte automatique lorsqu'un seuil est atteint

Analyse individuelle Un responsable RH analyse chaque situation individuellement

Entretien Convoquer le salarié pour recueillir ses explications

Décision humaine L'employeur ou le manager décide de la sanction appropriée

Pratiques et recommandations

Utiliser les outils automatisés pour la détection et la documentation des retards, pas pour le déclenchement des

sanctions.

Prévoir un processus d'analyse individuelle avant chaque sanction, même pour les retards répétés.

Informer les salariés du dispositif de suivi des retards conformément au RGPD et à l'article L.261-1.

Former les managers à l'proportionnalité des circonstances des retards.

Respecter le droit du salarié à être entendu avant toute sanction, conformément aux droits de la défense.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 22 du RGPD Décision individuelle automatisée

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

L'article 22 du RGPD interdit les décisions fondées exclusivement sur un traitement automatisé produisant des effets juridiques ou

affectant significativement la personne. Une sanction disciplinaire automatisée serait contraire à cette disposition. L'automatisation est

licite pour la détection mais pas pour la décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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